
DIPLÔME D’ÉTAT 
Psychomotricien(ne) en alternance

RNCP 39924NIVEAU 5 (BAC +2)

Avoir entre 18 ans et 29 ans le jour de la signature du contrat (sauf cas dérogatoire) 
Avoir validé la 1ère année de formation du DE
Avoir ses vaccins à jour

Prérequis

Le coût de la formation est pris en charge par l’entreprise d’accueil et/ou par l’organisme financeur
(OPCO, CNFPT...) sous condition de signature du contrat.

Tarif

Retrouvez la fiche RNCP en cliquant sur le lien : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39924/

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION

ECHEANCE : 31/12/2029 

Compléter notre formulaire en ligne (www.cerfah.fr) 
S’inscrire dans un UFA partenaire (voir liste ci-dessous) 
Les candidats en situation de handicap peuvent s’inscrire à la formation sous réserve d’aptitude
médicale.

Inscription

Le psychomotricien rééduque les personnes confrontées à des difficultés psychologiques vécues et exprimées
de façon corporelle, en agissant sur leurs fonctions psychomotrices. Il traite des troubles du mouvement et du
geste dont peuvent souffrir les enfants, les adolescents, les adultes et personnes âgées : bégaiement, tic,
trouble de l’orientation et du comportement.

Présentation du métier

La durée de formation est de 12 ou 24 mois, 845h en 2ème année et 885h en 3ème année.

Durée de formation

100% de réussite aux examens en 2025

Spécificités de l’alternance
Entrée en alternance avec contrat employeur 
Durée du contrat : 12 ou 24 mois 
Rythme de l’alternance : défini par l’UFA

Lieu de formation (UFA)
Bouches-du-Rhône (13) : Marseille
ISRP DE MARSEILLE

ENREGISTREMENT : 01/01/2025

Périodes de rentrée : septembre.
Pour plus d’informations, contactez nos référents de formation (voir recto).

Rentrée

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39924/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39924/
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Mme BAHAT
04.91.78.10.06  
f.bahat@cerfah.fr

Référent handicap 

DÉTAILS DE LA FORMATION

1.Analyser et évaluer une situation et élaborer un diagnostic psychomoteur
2.Concevoir, conduire et évaluer un projet d’intervention en psychomotricité
3.Mettre en œuvre des interventions d’éducation psychomotrice, d’accompagnement et de soins en

psychomotricité, de réadaptation, à dimension psychothérapique, et des activités contribuant au bien-être, à
la réinsertion, aux soins palliatifs et au traitement de la douleur

4.Organiser les activités et coopérer avec les différents acteurs
5.Elaborer et conduire une démarche de conseil, de prévention, une démarche d’éducation pour la santé,

d’éducation thérapeutique dans le domaine de la psychomotricité
6.Conduire une relation dans un contexte d’intervention en psychomotricité
7.Gérer une structure et ses ressources
8.Analyser et faire évoluer sa pratique professionnelle
9.Rechercher, traiter et analyser des données professionnelles et scientifiques

10.Former et informer des professionnels et des personnes en formation

Objectifs et compétences

Alternance de cours magistraux, de travaux pratiques et de stages cliniques. Des enseignements théoriques ont
lieu sur le site de l’ISRP. Des exercices de simulation peuvent être réalisés pendant la formation.

Méthodes pédagogiques

Étude de situation
Contrôle continu 
Évaluation des compétences en milieu professionnel
Rédaction d’un mémoire

Validation

En tant que salarié, le psychomotricien travaille surtout dans le domaine de l’enfance ou de l’adolescence
inadaptée, dans des centres spécialisés, des établissements hospitaliers, des services médico-
pédagogiques ou des hôpitaux psychiatriques.
En libéral le psychomotricien a sa propre clientèle et travaille en collaboration avec les psychiatres,
pédiatres, psychologues et les enseignants (l’exercice libéral ne concerne que 9% des psychomotriciens).

Débouchés

Suite de parcours
Par la suite, le/la psychomotricien(ne) pourra : 

Obtenir le diplôme cadre de santé pour accéder à des fonctions managériales.
Poursuivre ses études pour obtenir un master (psychologie, sciences de l’éducation, santé publique…). 
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Mme DAUMAS
06.50.87.15.47
l.daumas@cerfah.fr

Mis à jour le 02/04/2026

Cette certification professionnelle permet l’accès à un métier réglementé et, en conséquence, ne propose pas de
blocs de compétences. La certification professionnelle doit être acquise en totalité pour permettre l’exercice du
métier visé par cette dernière.

Blocs de compétences


